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ACTIVITE(S) CONCERNEE(S)
	…………………………………

…………………………………

…………………………………

…………………………………

…………………………………


DATE de RETOUR :  10 novembre 2008

· Ce dossier, à établir en DOUBLE EXEMPLAIRE, dont un est à retourner impérativement à :

Inspection Pédagogique Régionale EPS

Rectorat de TOULOUSE,

Place SAINT JACQUES 

31073 TOULOUSE cedex 9

Le second exemplaire est à adresser pour information à l’Inspection académique du département (conseiller technique E.P.S.)  

VILLE : ……………………………………

DEPARTEMENT : ……………………

ETABLISSEMENT : ………………………………………………………………………………………………

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………

…........................................……………………………………………………………………

TEL : …………………………….

FAX : ……………………………

MEL : ……………………………

COORDONNATEUR EPS  : ............................................  TEL : ..................................….







MEL : ………………………………………..

I LE CADRE INSTITUTIONNEL

· RAPPEL DES TEXTES OFFICIELS :

Arrêté du 17 février 1995 (Création de l’option ; à titre informatif car abrogé par le suivant )

Note de service 96-218 du 29 août 1996 (Ouverture et organisation)

B.O hors série n° 6 du 29 août 2002

(Programme d’EPS en classes de seconde générales et technologiques)

B.O hors série n° 5 du  30 août 2001

(Programme d’EPS du cycle terminal, séries générales et technologiques)

Arrêté du 09 avril 2002 - BO n° 18 du 02  mai 2002 et NS du 12 juin 2002 - B.O n° 25 du 20 juin 2002

(Évaluation de l’enseignement facultatif au baccalauréat)

Note de service 2003-119 du 31-7-2003 - BO n° 31 du 28 août 2003 (Épreuve facultative d’E.P.S. modifications)

Note de service 2007-137 du 2-8-2007 – BO n°31 du 06 septembre 2007  (liste des épreuves à compter de la session 2009 et épreuves obligatoires : références pour le niveau 2 exigible à l’option)
Quelques extraits concernant le fonctionnement :

· « Il appartient aux chefs d’établissement de proposer au recteur d’académie la création d’une option d’EPS au regard de l’ensemble des moyens en matériel et en personnel dont ils peuvent disposer. L’option ne peut être organisée dans les lycées qui n’assurent pas intégralement l’horaire prévu pour l’enseignement obligatoire de l’EPS… »

· « Les IA-IPR d’EPS et l’équipe enseignante seront attentifs à ce que soit assurée la continuité pédagogique sur les 3 années pour un même groupe d’élèves… »

· « un élève inscrit dès la classe de seconde doit normalement poursuivre cet enseignement en classe de première puis de terminale. Une inscription en cours de formation […] doit garder un caractère exceptionnel »

· l’enseignement est de 3 heures hebdomadaires en seconde et dans le cycle terminal

· 2 activités (individuelle et collective) en seconde, 1 ou 2 activités (individuelle et collective) en cycle terminal
Quelques extraits concernant les objectifs pédagogiques et éducatifs (cf. programmes)

· « l’enseignement de l’option facultative propose un approfondissement du travail fourni dans le cadre de l’enseignement obligatoire en s’appuyant sur un nombre limité d’activités »

· « […] les composantes culturelles et méthodologiques sont centrées sur le thème de la préparation et de la réalisation d’une performance dans les activités choisies. L’enseignement consiste en une spécialisation sportive ou artistique. Les compétences programmées reprennent certaines compétences des enseignements communs en les approfondissant :

Quelques extraits concernant l’évaluation au baccalauréat (cf. arrêté et notes de service)

· « dans le cadre du contrôle en CCF […], le candidat est évalué dans une seule épreuve, portant soit sur une activité déjà programmée dans l’enseignement commun, soit sur une activité nouvelle »

· « le candidat choisit une épreuve qui s’ajoute aux épreuves obligatoires »

·  « les candidats dispensés de l’épreuve obligatoire d’EPS ne peuvent présenter l’épreuve facultative »

·  « Un référentiel d’évaluation est élaboré par l’établissement […] sur le modèle du référentiel national […]. Les exigences de l’évaluation correspondent à ce qu’il est possible d’attendre à l’issue d’un enseignement d’au moins 60h […] ; l’épreuve intègre une prestation (75% de la note) et un entretien (25% ) »

· le référentiel est  « transmis au recteur pour validation avant la fin de l’année scolaire qui précède la rentrée en classe d’examen ». Ces éléments « sont communiqués aux élèves et aux familles… »

ATTENTION : pour les activités suivantes athlétisme (triathlon), danse, hand-ball,  escalade, gymnastique, judo, natation, rugby, tennis,  des référentiels académiques ont été conçus et doivent s’appliquer au contrôle en cours de formation. Ils sont disponibles sur le site EPS de l’académie. 

II. CONDITIONS EXIGEES POUR LA VALIDATION DU CONTROLE EN COURS de FORMATION :

- Il est OBLIGATOIRE d’organiser l’enseignement  sur  les 3 années du cursus scolaire  (2de / 1ère / terminale) .

- 2 activités (1 individuelle et 1 collective) sont fortement recommandées en seconde pour  un même élève. Dans le cycle terminal, l’établissement peut choisir de n’en poursuivre qu’une.

- Plusieurs cadres d’organisation sont alors possibles sur chaque année du cursus : 

· si le choix opéré par l’équipe pédagogique est, pour un élève, la pratique de 2 activités au sens du texte (une individuelle et une collective), les élèves doivent obligatoirement bénéficier de 3 heures de pratique hebdomadaire ; l’horaire hebdomadaire de pratique de l’élève ne pourrait être diminué à une ou deux heures.   

· Si le choix opéré par l’équipe pédagogique est, pour un élève, la pratique d’une seule activité, les élèves doivent obligatoirement bénéficier d’au moins deux heures de pratique hebdomadaire.

- Quels que soient les choix opérés, des regroupements d’élèves de différents niveaux (2de / 1ère / terminale) sont possibles. Cependant les contenus d’enseignement doivent être différenciés conformément aux exigences des programmes 

- Cet enseignement donne lieu à une évaluation au baccalauréat dont les modalités répondent à différentes exigences (choix d’épreuves et exigences de niveau : niveau 2 du CCF obligatoire exigible).

·  ( Dans les activités qui sont évaluées en option facultative en contrôle ponctuel dans l’académie de Toulouse, les référentiels du C.C.F seront ceux du contrôle ponctuel

· ( Dans les activités qui ne sont pas évaluées en contrôle ponctuel dans l’académie de Toulouse mais qui figurent dans la liste nationale des activités ( à compter de la session 2009), les référentiels doivent porter sur des épreuves différentes et le niveau 2 est exigible.

· ( Dans les activités qui ne sont pas évaluées en contrôle ponctuel dans l’académie de Toulouse et qui ne figurent pas dans la liste nationale  des activités (à compter de la session 2009), les exigences de l’évaluation correspondent à ce qu’il est possible d’attendre à l’issue d’un enseignement d’au moins 60heures . 

Dans les cas ( et (, les référentiels doivent être  élaborés par l’établissement sur le modèle présenté en annexe 2 du présent dossier et transmis à l’Inspection pédagogique régionale pour validation avant la fin de l’année scolaire qui précède la rentrée en classe d’examen .

Nombre de groupes remplissant les conditions précédentes pour être évalués en option facultative en CCF dans l’établissement : 

III. LE DOSSIER D’OPTION FACULTATIVE EN CONTROLE EN COURS DE FORMATION
Classe de seconde :    

	
	APSA n°1 : 
	APSA n°2 : 

	
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant

	
	G
	F
	total
	
	
	
	G
	F
	total
	
	
	

	Groupe 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	APSA n°3 : 
	APSA n°4 : 

	
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant

	
	G
	F
	total
	
	
	
	G
	F
	total
	
	
	

	Groupe 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Classe de première : 

	
	APSA n°1 : 
	APSA n°2 : 

	
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant

	
	G
	F
	total
	
	
	
	G
	F
	total
	
	
	

	Groupe 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	APSA n°3 : 
	APSA n°4 : 

	
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant

	
	G
	F
	total
	
	
	
	G
	F
	total
	
	
	

	Groupe 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Classe de terminale : 

	
	APSA n°1 : 
	APSA n°2 : 

	
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant

	
	G
	F
	total
	
	
	
	G
	F
	total
	
	
	

	Groupe 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	APSA n°3 : 
	APSA n°4 : 

	
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant
	effectifs
	jour
	horaire
	NOM enseignant

	
	G
	F
	total
	
	
	
	G
	F
	total
	
	
	

	Groupe 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe 3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


IV. LES MOYENS 

· Les moyens horaires

La dotation horaire / service des enseignants

	NOM des ENSEIGNANTS
	NOMBRE D’HEURES
	INCLUSES dans le service
	En Heures Supplémentaires

	
	
	
	Années : HSA
	Effectives : HSE

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	SECONDE
	PREMIERE
	TERMINALE

	
	
	

	
	
	


L’horaire hebdomadaire par élève

Le nombre d’activités pour élève (1 ou 2)

· Les moyens financiers

Les moyens nécessaires (installations, matériels, transports, autres …) ont-ils été envisagés ? Sous quelles formes ? :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

AVIS du CHEF D’ETABLISSEMENT

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

DATE 
………/……/……………..

CACHET et SIGNATURE  du CHEF D’ETABLISSEMENT 

AVIS DE L’INSPECTION PEDAGOGIQUE REGIONALE d’EPS

                                          (          Ce dossier est VALIDE 


 

                                          (          Ce dossier n’est  PAS VALIDE    pour les motifs suivants :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

DATE
: ………/……/………..
 

Christian Moronval
    Myriam CASSAGNE        
Dominique MAILLARD 

	


       Examen du baccalauréat 

     OPTION facultative  E.P.S.

En  Contrôle en Cours de Formation 

             - SESSION 2009 – 


          (faire un dossier par ACTIVITE)

ETABLISSEMENT : 

ENSEIGNANT(E) de l’OPTION :


ACTIVITE concernée : ………………………….

………………………………………………………..

JOURS des leçons : …………………….   

Horaires : ………………………….

                                ……………………..   

Horaires : ………………………….

NOM DU SECOND NOTATEUR : 

ECHEANCIER DU DISPOSITIF D’EVALUATION :

Date de l’évaluation certificative : 

Calendrier de la session de rattrapage : 

Modalités et dates de présentation aux élèves du protocole d’évaluation de l’option facultative en

CCF : 

Important : Un modèle par APSA, de la fiche bilan , prévue par les programmes (B.O. hors série n°5 du 30 août 2001), qui accompagne l’élève tout au long de l’année et du cursus lycéen doit être joint à ce dossier.  

DATE : 

CACHET ET SIGNATURE DU CHEF d’ETABLISSEMENT : 

ANNEXE 1

ENSEIGNEMENT FACULTATIF D’E.P.S. EN CONTROLE EN COURS DE FORMATION 

DEMANDE :  de FERMETURE*  /  de MODIFICATION* 

ETABLISSEMENT : …………………………………………….

DEPARTEMENT : ……………

…………………………………………………………………………………………………………………………..

· CESSATION DE L’ENSEIGNEMENT FACULTATIF EPS (OPTION)*


· CESSATION D’UNE OU DE PLUSIEURS ACTIVITES :*
· REMPLACEMENT d’une ou Plusieurs APSA : *

· activité(s) concernée(s) :   ……………………….

………………………

·  REMPLACEMENT par AUTRE(s) ACTIVITES :
· activité(s) concernée(s) :   ………………………………

                                                         ………………………………

DATE PREVUE :  de FERMETURE*  / de MODIFICATION * :

MOTIF(S) de cette DEMANDE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

DATE : ………/………/………………..



CACHET de L’ETABLISSEMENT

SIGNATURE du CHEF D’ETABLISSEMENT

* : Rayer les mentions inutiles

AVIS de L’INSPECTION PEDAGOGIQUE REGIONALE d’EPS

ACCORDEE :

 FORMCHECKBOX 





NON-ACCORDEE :
 FORMCHECKBOX 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

DATE : ………/…………/………………


Catherine BEDECARRAX 
Myriam CASSAGNE 

Dominique  MAILLARD

ANNEXE 2
OPTION FACULTATIVE EPS

ETABLISSEMENT :………………………………….

DEPARTEMENT : ……………

                              EN CONTRÔLE EN COURS DE FORMATION

REFERENTIEL D’EVALUATION au BACCALAUREAT


ACTIVITE : ……………………… ETABLI le : …………/…………/…………

Académie de TOULOUSE

	COMPETENCES ATTENDUES

Niveau 2 :

Niveau 3 :


	PRINCIPES D’ELABORATION DE L’EPREUVE

	POINTS
	ELEMENTS à EVALUER
	NIVEAU 2 NON ATTEINT
	NIVEAU 2
	NIVEAU 3

	Sur 15


	
	
	
	

	Sur 5


	ENTRETIEN


	
	
	


� Référentiel à construire pour toute autre activité que : athlétisme (triathlon), danse, hand-ball,  escalade, gymnastique, judo, natation, rugby, tennis
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